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Administration des Mines et Inspection du travail et des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Classement des appareils à vapeur. 

ALBERT, Roi deii Belges, 

A T OUS PRÉSENTS ET A V ENIR , SALUT. 

Vu l 'arrêté royal du 3i mai 1887 portant classemen t des éta
blissements réputés dangereux, insalubres ou in commodes ; 

Vu l'arrêté royal du 28 mars 1919 portant règlementation 
générale sur les cha udières à vapeur; 

Vu l'a vi~ de la direction générale des mi nes et celu i du service 
central de l'inspect ion des établissements dangereux, i nsa lubres 
ou incommodes ; 

Sur la proposition de Notr e Ministre de !'Industrie, du T·ravail et 
du Ravitaillement, 

N ous avons a rrêté et arrêtons : 

Article i •r. La rubrique: Machin es et cha udières à vapeur. -
Régime spécial, es t rem placée par la suivante: 

« Chaud ières à vape ur . - Regime spécial. » 
Art. 2. L es machi nes à vapeu r sont rangées da ns la rubrique: 
Moteurs, procédés de tra va il ou machines pouvant occasionner 

un choc ou un bruit nuis ible ou incommode ... 2 0 
Art. 3 . Notre Minis tre de l'Indust rie, du Travail et du Ravitail

lement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, Je 15 avri l i919 . 

Par le Roi: 
L e Mi11 ist,·e de l'l11dustrie. du Trnvai/ 

et du Ravitai//e;ne11 t 

J · W A UT ER S. ' 

ALBERT. 

APPAREILS A VAPEUR 

ACCIDENTS SURVENUS 
EN 1918 
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DATE 

de 

l'accident 

9 janvier 191 8 I 

10 février 1918 

] cr juin 1918 

A . Nature et situation de l'ét:iblis
scment où l'appareil ë tait placé; 

B. Noms des propriétaires de l'ap
pareil; 

C. Noms des constructeurs id. 
D. Date de mise en service. 

A . Puits r,o 2 (Sacré-Fran
çais) des charbonnages Réu
nis de Charleroi ; 

B. Société anonyme des 
Charhonnages Réunis M am
bourg, à Charleroi. 

C J os . iVlathot et fils, à 
Chênée. 

D. 24 septembre 1909. 

A. Société anonyme des 
Charbonnages du l'uiricr, à 
.Montigny-sur-Sambre (Salle 
des chaudières de la Cen
trale électrique). 

B. Société anonyme des 
charbonnages du Poirier, à 
M omigny-sur-Sambre 

C. Carnoy- Vandensteen, 
à Gand 

D. 1908. 

A. Atelier de chaudron
nerie, rue Grande Fox halle, 
no 152, à Herstal. 

B. Jean-Oli vi er Borel, a 
Herstal. 

L'appareil était donné en 
location au sieur i\larcel 
Remy, industriel, à Herstal , 
qui I uti lisait dans une par
tie de l'atel ier précité. ap
partenant au sieur Joseph 
Ledcnt. 

C. Devil-Châte l et Cie, à 
M oie nbeek-Sa i nt-Jean. 

D . 10 juin 1908. 

NATURE 

FOR)IE ET OESTl:SA'flOX DE I..' A l-'P.\llEIL 

Détails divers 

Cirnud ière à tubes d'eau, système 
~lat hot, de, 300 mètres carrés dt sur
face de chauffe , consti tuée d'un fais
ceau de lî4 tubes inclinés, de 5m500 
de longueur, 90 millimèt res de dia
mètre, surmonté cle deux corps cylin
driques de 7m750 de longueur et 
)m400 de diamétrc. 

Corps de soupape à vapeur en 
fonte, ou pem ët re en fon te aciérée. 
entouré d'un calorifuge (de 0m050 
d'épaisseur), et intercalée dans la 
conduite collective de la vapeur qui 
re lie les chaudières aux turb ines. 

Cette soupape fonctionnait dep uis 
9 ans. 

Chaudière cylindrique, Yerticale, à 
forer intérieur t:t cheminée intérieure 
ex'centrique, timbrée à 5 kiloorammes 
par <;.:n timètr : carré, fixée à °un petit 
chariot mon te sur -1 roues, chauffée 
a~ charbon et a limen tée au moyen 
cl e.i u pro\'enant de la di stribution 
communale. 

Ses différents é léments co nsti tmi fs 
présentent les dimensions suivantes : 

Corps e1weloppe : /z = l m700. 
d = 0111700. tôl es de fer ) O ,u;m . 

Foyer: lz = Jm260, d = Om596, 
tôles Je_ f~r de JO m/m; 

Chemrnee: lz = 0111.130 d = Om210 
tôles de fer de 8 m/ m; ' ' 

Surface de ch auffe : 2 m2. 
Cet appareil a été ,·isité intérieure-

11:':nt et _ext érieurcn:ent, pour la der
n1ere fois, le 27 février 1918, par un 
agent de 1~ Cha~tdronnerie G. Deprez
C?heu)·, a Grucc-Berl eur, lequel a 
declarc, d,1ns un certificat, « que Je 
» boulon fusible était en bon état 
» qu'il n'avaii pas co nstaté de fu i;e: 
» qu~ le nett .. yage était bien fait et 
» qua son avis la cha ud ière pouvait 
» foncttonner avec sécu rit é pendant 
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EXPLOSION 

ÇlllCO~STA~CES 

Le chauffeur é t .. it occupé à purger les 
tubes ind icateurs de niveau d 'eau; pour ce 
faire , il avait la figu re pro tégée par Lli: masqu_e 
métallique. Au momem où il o'.1vra1t le_ robt· 
net du tube indicateur, ce' dernier se brisa et 
un édat de ,·erre, perçant le masque, le blessa 
grièvement à l'œil. 

Ce11e soupape, au. mome_nt où la pression 
de la vapeur devait etre vo_1~me de 12 atmo~
phères (timbre des chaud1eres) et ~a tempe
rature de 2500, a fai t explos10~ _un ~1~ancl_1e. 

Un ouvrier placé à proxim1~7. a etE: atteint 
par un jet de ,•a peur, surch~uflec_. tandis qu~ 
les éclats de métal n ont fait qu aH~111dre la 
maconnerie du massif des chaud1eres et Y 
pro.duire une brèche. 

La chaudière avait été mise à feu vers 9_l /~ 
heures du matin : peu de temps 11\'.at~t 1111dt, 
le chauffeur avai t alimenté ce generateu~·, 
puroé le tube ind icateur. nettoyé le feu, pu is 
jeté'' sur celui-ci 4 pelletées d'un mélange de 
cha rbo n tout-vena nt et de braisettcs. 

Qui11ant alors immédiatement l'établiss~
ment . il constata que le manomètre marqua it 

· d e l'e·rn 2 1/4 atmosphères et que le n1vctll'. . ' . 
dans le tube ind icateur correspondatt a lelui 
de l'ind ex. Q telques instants plus tar • ce 
chauffeur rentra dans l'atelier pour Y rcpret:· 
d .1 • bl ·1e· e . t1 ressort Il re sa mnmre qu'1 a,·a1t ou '· 0 .. 
aussitôt et il était il peine pa1·venu a 2 1;1ett es 
de l'atelier lorsque la chaudière fit tout a coup 
explosion. , . 

Violemment soulevé par celle-c i, le gene-
• •1 ·es de son rateur retomba a quelques me 1 t·e 

. . . b · e· une par t emplacement apres nvo11 ris . n· 
d • · . c ui se on-es charpentes et de la to1tlll e, l 
drèrent. 

1 . • . ·s 11011 loin sur .c contremaître q111 eta1t ass1 
1 • , · 5 couver un banc, fut lénèremen t blesse, ma• de 

de brCtlures qui entraînèrent sa mort peu 
temps après l'accident. 

L . . . 1 , du chariot et 
~ <;l1aud1ere fut detac iec. t l'une 

celui -c t fut b risé en deux parues, don 

SUITES 

Un ou\"fier grièvement 
blessé. 

L'ouvr ier est mort des 
suites de ses brûlures. 

Dégàts matériels peu 
importants. 

Un contremaître brùlé 
mortellement et dégâts 
matéri el s relat ivement 
importants. 

CAt.:SES PllÉSUltÉF.S 

Brusque dilata
tion du ,·erre sous 
l'action de la rn
peur. 

Phénomène de 
dilatation . 

Ceu.~-ci étaient 
dus à des varia
tions de régime se 
produ isant ordi
nairement le di
n1anche ; ces vn
riations ont agi 
sur une pièce à 
épaisseurs inéga
les par suite d'un 
défaut de coulée. 

Réduction d 'é
paisseur de la tôle 
du foyer par cor
rosion graduelle . 

Fente dans le 
congé réunissant 
le tube foyer in
térieur à la pla
que d'assise de la 
chaudière et ovali
sation du dtt cube 
vers son milieu, 
due vraisembla
blement à un 
amincissement 
par corrosion gra
duelle. 
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DATE 

de 

l'accident 

14 décembre 

A. Nature et s ituation de l'C1ablis
sement où l'appareil ètait placé; 

B. Noms des propriétaires de l'ap
pareil; 

C. Noms de-s constructeurs id. 
D. Date de mise en service. 

A Siège Belle-Vue du 
Charbonnage de Belle-Vu e 
et Rien- Venue, à Herstal. 

B Société anonyme du 
Charbonnage de Belle-Vue 
et B en-Venue, à H erstal. 

C. J ea n Marck , à H erstal. 
D . En viron 3 ans. 

NAT URE 

FORME ET DESTINATION DE L
1
APPA REIL 

Détails divers 

l> un an au timbre de 5 kilogrammes 
» par centimètre carré ». 

Son derni er ne1toyage fut effectué 
le 28 mai 1918 par le chauffeur charoé 
de la cond uite et de la surveillance de 
cet appareil. 

Pièce creuse en bronze, file tée inté
rieurement sur un" partie de sa lon
g•. eur et vissée dan~ le couvercle 
d'1in purgeur automatiq ue intercalé 
sur une condui te de vapeur dépen
dant de la batterie de chaudières 
timbrées à 6 atmosphères. 

Cette p ièce sert à maintenir une 
ti ge portant une soupape permettant 
de faire fonctionne r le purgeur auto
matiquement ou directement. Ce pur
geur est constit_u~ d_'un réser~oir. en 
fonte de 210 m1l11metres de d1ametre 
extérieur et de 300 millimètres de 
haweur . 

:\u moment d e l'accident, les ma
nomètres des chaudières marquaient 
4 atmosphères. 

E X PLOSION 

#-

f CII\CONSTANCES SUITES CAUSES PRÉSmlÉES 

~esta c_n place, tandis que l'au tre était p roje tée 
a 8 metrcs de distance. 

~~ manomètre fut retrouvé dans un jardin 
,·01~111; il étai t faussé et marquait 1,8 atmos-
ph_c~e; près de lui gisait le tuhe ind icateur 
bn.sc. Le corps-enveloppe du générateur ne 
prc~7n~3 it aucune particularité ; seul, le bris 
de I ctrier et du boulon de fixation de la porte 
supérieure cle lavage avai t provoqué la chute 
de la <lite porte . Aux abords de cette dernière, 
la tôle mesurait 8m/mG8 à Sm/ rn8 d'épaisseur. 
Le fond dn foyer avait été arraché de la che-
minée, Je long et au-dessus de la r ivure. La 
tôle cylindrique, repl iée sur elle-même, n 'ad-
hérait plus à la r ivure inférieure que sur 
O•n350 de longueur enviror.. E lle éta it arra-
chée le long de ceue rivure sur le restant de 
ce pouriour, et détachée le long d'un e partie 
de la rin1 re de la porte de chargement; plu-
sieurs morceaux en avaien l été arrachés dans 
la région inférieure et projetés au loin . En 
maints endroits, sur les bords de ces frag-
men ts, la tôle présentait des dédoublements . 

1 Aucune rivure n'a cédé. 
Mesurée en 22 points, le long des déchi-

rures, l'épaisseur de la tô le variait de fim/ m9 
à 8m/m. 

Un ouvrier forgeron étnit occupé à pu iser, L'ouvrier forgeron fut Importante souf-
au moyen de seaux, les eaux accumulées dans brûlé assez grièvement fiure existant dans 
la cave où se trouvait installé le purgeur, au pied droit, au poing la pièce, accom-
lorsque la p ièce en bronze maint~nant la tige droi t et à la face. pagnée peut-être 
portant la ~oupape de cet appareil se bnsa et d'un choc. 
sauta tout a coup . 

Le principal fragment d~ cette p_ièc~ f~t 
J retrouvé dans des boues, 18 1ours apres 1 accl-

dent et il fut constaté alors que la partie file-
tée de cette pièce, qui s'engageait dans l_e 
couve rcle dn purgeur, avait presque _compl~-
tem'en t d isparu, Je même que la p_artle lile~ee 
intérieurement et recouvrant la vis de la ttge 
de la soupape de cet appareil. 

l" métal présentait dans la cassure une 
soufflure importante int éressant presque 
toute l'épaisseur de la piéce sur une longueur 
de 5 à 6 mill imètres. 

La pièce brisée était , en outre. quelque peu 
déformée et l\m des bords était aplat i. 
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Commissions ressortissant à la Direction générale 
des Mines. 

Indemnités de route et dé s éjour et jetons de présence des M embres 
de ces Commissions, 

ALBERT, Roi des B elges, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu aotre arrêté du 23 janvier 1898, modifié par celui du 8 j uin 
1899, fixant les frais de r oute et de s~jour des .Membres des diverses 
Commissions ress<1rtissant à la Direction Générale des Mines : 

Considérant qu'il y a lieu de tenir compte dans une certaine 
mrsure du relèvement des tarifs des chemins de fer et de l'au g men
tati on du prix de la vie; 

Sur la proposi tion de Notre .Ministre de l'industri e , du Travail et 
du Ravitaillement, 

Nous avon s arrêté et ar rêtons: 

Article 1er. - L' indemnité pour fra is de séjour des .Mem b1·es des 
diverses Commissions ressor ti ssant à la Direction Généra le des 
Mines est fixée à 15 francs . 

Elle est doublée lorsque les intéressés doivent exceptionnel le
ment passer la nuit hors de leur résidence. 

Art. 2 . - Les fra is de route sont fixés à 15 centimes par kilo
mètre. 

Ce ux qui son t effectu é,; par voie ordinaire ne peuvent être por
tés en compte que lorsque la distan ce ent1·e le lieu de départ ou de 
destin ation et la station de voie ferrée la plus voisine dépasse 0 km. 

Art. 3. -- Les di stances portées en compts seront calculées : 
a) Peur les voyages par chemin s de fe r , d'après les indications 

du « Guide Officie l des voyageurs » ; 

b) Pour les parcours par voie ordinaire, d'après le« Dictionnaire 
Officiel des distances légales » . 

Art. 4. - Il ne sera alloué de frai s de route et séjour que lorsque 
les déplacements dépassent 5 kilomètres . 

Art. 5 . - Les Membres des Commissioas techniques jouiront 
d'un jeton de présence de 15 francs pa1· jour de séance. Ce je ton ser a 
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respectivement de 20 et de 25 francs pour le Secrétaire et le Prési
dent des dites Commissions.· .. 

' Art. 6. - Les frais de routes et de séjour sont liquidés sur états 
dressés par chacun des Membres des Commissions ou sur un état 
collectif dressé à chaque séance ou après une séri e de séances. 

Ces di vers états doivent être app1;ouvés par le Président la Com

mission en cause. 
Art. 7. - Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 

personnes qui seraient appelées vis-à-vis des Commissio ns pour les 

éclairer sur des points spéciaux. 
Art. 8. - Nos arrêtés du 23 janvier 1898 et du 8 juin 1899 sont 

rapportés. 
Art. 9. - . N~tre Min,istre de _l'Indu_strie, du Travail et du Ravi

taillement est chargé dP. l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 avril i9i9. 

Par le Roi : 

Le Ministre de /'illd11strie . du Travail 
et d11 Ravitaillement, 

J. \V° AUTERS. 

ALBERT. 
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